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APPEL ë CANDIDATURE 
 

Cahier des charges C.D.C  

 

Atelier dõartisans couturier 

Citadelle dõAjaccio 

 

 

Date de limite de r®ception des offres : Le 02 octobre avant 10h00  

 

 

 

 

 

 

 

 

SPL AMETARRA Adresse : Citadelle Miollis ð Bd Danielle Casanova 

20000 Ajaccio 

T®l®phone : +33 (0) 4 95 74 06 62 

Courriel : ametarra@ametarra.fr 
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CHAPITRE 1 - CONTEXTE 

Acquise par la Ville dõAjaccio en 2019, la Citadelle Miollis, dont la premi¯re pierre a 

®t® pos®e en 1492 et qui nõa depuis cess® de se transformer, fait aujourdõhui lõobjet 

dõun projet ambitieux et in®dit dõam®nagement, de valorisation et dõouverture pour 

devenir un nouveau quartier ajaccien en plein cïur du centre-ville.   

Ouverte au public depuis le 4 juillet 2021, elle constitue d®sormais un nouveau 

morceau de ville, ouvert sur le centre-ville et se raconte ¨ travers de multiples 

t®moignages et regards artistiques qui donnent lieu ¨ des actions et manifestations 

culturelles.   

H® viva est le nom de cette d®marche unique en Corse mais pas seulement car les 

autres tiers lieux qui sont ouverts au public le sont en amont de la phase projet. La 

citadelle dõAjaccio restera ouverte pendant toute la phase chantier qui servira de 

support pour raconter sa transformation.   

Dans le cadre de ce projet dõactivation culturelle, artistique, ®conomique et social, 

qui sõinscrit dans une d®marche dõurbanisme transitoire, certains espaces de la 

citadelle sont ouverts au public et anim®s.   

De mani¯re assez in®dite, cõest ¨ la fois un chantier visant ¨ pr®parer le foncier 

(arch®ologie, d®pollution, accessibilit®é) qui va sõouvrir ¨ partir de septembre 2023, 

et des tests programmatiques pour la Ville et la SPL confi®s ¨ des artistes, des 

commerants, des architectes, des associations, des acteurs culturelsé Tous 

contribuent ¨ travers leur pr®sence sur place ¨ d®finir et orienter le projet de 

transformation, aujourdõhui ¨ lõ®tude.  

La citadelle a accueilli depuis le d®but de lõann®e 2023 jusquõ¨ la mi-septembre 2023 

plus de 308 298 personnes.  

Dans le cadre de cette activation culturelle, artistique et ®conomique, la SPL Ametarra 

et son ®quipe projet ont, d¯s 2022, mis en ïuvre dõateliers-boutiques d®di®s aux 

artisans locaux au cïur de la citadelle. Situ®s dans les rez-de chauss® de lõancien 

b©timent des canonniers, la SPL Ametarra ¨ lancer des travaux de remise aux normes 

®lectriques et de rafraichissement des espaces afin de lib®rer au total 4 locaux pour les 

boutiques-ateliers. 

 

Lõobjectif ®tant de tester une activit® commerciale au sein du site, de mettre en valeur 

lõartisanat local et dõoffrir la possibilit® dõun espace de vente et de travail en plein 

centre-ville ¨ des artisans corses.  
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Dans la continuit® de cette d®marche et afin dõenrichir et diversifier lõoffre, la SPL 

Ametarra lance un appel ¨ candidature pour lõouverture dõun atelier de couture dans 

lõenceinte de la Citadelle ¨ compter du mois dõoctobre 2023.   
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CHAPITRE 2 - CONNAISSANCE DES LIEUX ET DES EQUIPEMENTS   

 

1 - Informations g®n®rales 

Adresse : Citadelle MIOLLIS, 1, Bd Dani¯le Casanova, 20000 Ajaccio.  

La citadelle est ouverte du lundi au dimanche de 9h ¨ 18h00 et de 9h00 ¨ 20h00 en 

haute saison de juin ¨ septembre.   

Lors dõ®v®nements particuliers (concerts, expositions, nocturnes, manifestations 

culturelles et artistiques, etc.), la citadelle peut rester ouverte jusquõ¨ 23h au plus tard.  

Son acc¯s est libre et gratuit pour tous les publics. Lõentr®e et la sortie s'effectuent par 

lõentr®e principale, Bd Dani¯le Casanova.  

 

2- Livraisons  

Les livraisons et lõapprovisionnement sõeffectueront par lõentr®e principale avant 10h 

du matin. En dehors de ses cr®neaux de livraison, il n'est pas autoris® d'entrer dans la 

citadelle avec un v®hicule.  

 

3- Le laur®at disposera de lõespace suivant : 

Situ® au cïur de la Citadelle Miollis et au niveau de la place basse, le local est vide, 

brut et non meubl®.  

Le local a une surface de 52,30 mİ (9,03 m longueur et 5,79 m largeur) et une hauteur 

sous plafond de 3,04 m.  

 
 

4- Visite de site 

Avant la remise de leurs candidatures, les candidats doivent effectuer une visite de 

site afin dõappr®cier les espaces mis ¨ disposition et la situation au sein du site.   

Cette visite est obligatoire et sera assur®e par la SPL AMETARRA sur rendez- vous.  

Les candidats peuvent en compl®ment venir aussi librement ¨ la citadelle qui est 

ouverte tous les jours de 9h00 ¨ 20h00.   
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CONTACT :  

Ludivine DEFRANCHI ludivine.defranchi@ametarra.fr  
TEL : 04 95 74 06 62 / 06 80 95 64 22  

Citadelle Miollis Boulevard Danielle Casanova 20000 Ajaccio  
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CHAPITRE 3 ð DESCRIPTION DU CAHIER DES CHARGES 

1- Qui est concern® par cet appel ¨ candidature ?  

Des artisans et cr®ateurs couturier et /ou styliste install®s (inscrit au registre des m®tiers) 

ou en cours dõinstallation qui souhaitent disposer ¨ partir dõoctobre 2023 et pour une 

ann®e renouvelable une fois dõun atelier ouvert aux visiteurs. 

Il sõagira bien de produire et de fabriquer sur place.  

2- Conditions dõinstallation 

 

Le local accessible PMR est lou® vide de tout mobilier ou ®quipement. Il est lou® dans 

son ®tat brut. La boutique a son entr®e ind®pendante et donne sur une place ouverte 

au public et anim®e gr©ce ¨ la guinguette et ¨ la pr®sence de 4 boutiques dõartisans 

et dõun lieu dõexposition.  

Lõ®lectricit® fera lõobjet dõune refacturation par le bailleur (la SPL Ametarra) 

La Citadelle est ®quip®e dõun seul bloc sanitaire (WC PMR) pour le site et utilisable par 

les 5 boutiques et la guinguette.  

 

 

3- Contraintes impos®es 

 

¶ Ouverture des boutiques : Lõobjectif de la d®marche engag®e par la SPL 

Ametarra est de d®velopper une activit® artisanale dans le site historique de la 

Citadelle dõAjaccio ouverte au public de 9h ¨ 18h tous les jours (19h ou 20h en 

haute saison).  

Lõartisan install® sur place devra sõengager ¨ ouvrir son atelier boutique de faon 

r®guli¯re au moins 6 jours/semaine et ¨ minima de 10h ¨ 18h pendant et hors 

p®riode estivale.  

 

¶ Affichage ext®rieur : dans un souci de coh®rence et dõanimation structur®e, les 

utilisateurs des espaces devront respecter une charte dõanimation, 

dõoccupation et de d®coration des espaces ext®rieurs.   

 

¶ Travaux : lõartisan pourra effectuer des travaux l®gers dans son local. Ces travaux 

devront faire lõobjet dõune demande pr®alable ¨ la SPL Ametarra et seront 

soumis ¨ autorisation.  

 

¶ Int®gration au projet : Situ® dans les murs de la citadelle, lõoccupant int¯gre le 

projet dõensemble òH¯ vivaó.  
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Pour cela, la structure exploitante devra r®pondre aux crit¯res suivants :   

 

- Proposer une note ¨ la SPL Ametarra en cas de modification de tarification ou 

dõactivit®. 

- Assurer un accueil chaleureux et convivial au public de la citadelle. 

- Participer au rayonnement de la citadelle et ¨ son ouverture locale en 

d®veloppant une client¯le ext®rieure. 

- Cr®er des liens et des synergies en r®sonance avec la programmation culturelle 

de la citadelle.  

- Sõadapter aux contraintes qui sont celles dõun lieu public et de la citadelle : 

horaires, respect du r¯glement, des ®quipes gestionnaires. 

 

¶ Fermeture du site : Lõexploitant pourra °tre ponctuellement contraint ¨ la 

fermeture ¨ la suite dõune demande de la SPL Ametarra en fonction des 

diff®rentes phases de travaux qui d®marreront en septembre 2023. La SPL 

Ametarra informera en amont lõexploitant de ces dates de fermeture.  

 

 

4- Comment faire pour candidater ? 

Les artisans se positionnent en remplissant le bulletin ç r®ponse ¨ lõappel ¨ manifestation 

dõint®r°t è ci-joint.  

 

Ils fournissent :  

- Un Kbis 

- Une pi¯ce dõidentit® valide 

- Un CV et une note de pr®sentation de son activit® 

- Une attestation dõassurance civile professionnelle 

- Des plaquettes et/ou photos des productions et/ou tout document permettant 

de comprendre, visualiser et estimer leurs savoir-faire et comp®tences  

- Une lettre de motivation circonstanci®e ¨ °tre pr®sent au sein de la citadelle 

- Une situation comptable et/ou un pr®visionnel dõactivit® pour les trois ann®es  

- Une pr®sentation de lõam®nagement du local pressenti  

 

Les candidatures seront ®tudi®es et instruites par la SPL Ametarra qui les soumettra ¨ un 

jury sp®cialement compos® pour lõop®ration.  

 

Les candidatures devront imp®rativement parvenir ¨ la SPL Ametarra avant le 02 

octobre 2023 ¨ 10h00 
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CHAPITRE 4 ð JUGEMENT DES CANDIDATURES ET ATTRIBUTION DU BAIL PRECAIRE  

 1ð Jugement des candidatures   

Tout dossier reu apr¯s cette date et heure ne sera pas pris en consid®ration.   

Les candidatures seront s®lectionn®es au regard des crit¯res objectifs suivants : 

¶ Avoir une activit®Ӣ artisanale de production/fabrication dument immatricul®e au 

R®pertoire des m®tiers ou avoir un projet dõactivit®Ӣ artisanale en phase 

dõimmatriculation au R®pertoire des m®tiers. 

¶ La qualit® du savoir-faire en tant quõartisan dõart, mais aussi la raret® de lõactivit® et 

les ®ventuels prix, labels ou distinctions obtenus. 

¶ La capacit® ¨ transmettre le savoir-faire et ¨ accueillir les publics. 

¶ Formation et exp®rience professionnelle du candidat. 

¶ Int®r°t et viabilit®Ӣ ®conomique du projet (processus de fabrication, caract¯re 

innovant, chiffre dõaffaires r®alis®, compte de r®sultat pr®visionnelé). 

¶ Capacit® du candidat ¨ supporter le niveau de redevances dõoccupation. 

¶ Ne pas °tre (ou en voie de lõ°tre) en liquidation judiciaire ou en redressement 

judiciaire ¨ la date du d®p¹t du dossier de candidature. 

 

La SPL AMETARRA, accompagn® de la ville dõAjaccio s®lectionnera le laur®at.  

2ð Date dõentr®e dans les locaux 

Le d®marrage estim® de lõinstallation par lõartisan est mi-octobre.   

 

3- Tarification  

Espace int®rieur pour activit® commerciale = 10û / mİ/ mois HT, soit 12 û/mİ/mois TTC 

Il est affect® une d®cote de 25 % pour tenir compte de la v®tust® du local.  

Loyer :  

390 û / mois HT soit 468 û / mois TTC. 

  



 

10  

CHAPITRE 5 ðCONDITIONS DõENVOI ET DE REMISE DES CANDIDATURES  

1ð Transmission sous support papier  

Les candidatures pourront °tre remises par courrier ou en main propre directement ¨ 

la SPL Ametarra :   

Citadelle Miollis Boulevard Danielle Casanova 20000 Ajaccio   

Entre 9h00 - 12h00 et 14h00 ð 17H00  

TEL : 04 95 74 06 62   

Lõenveloppe devra indiquer clairement :   

Candidature Atelier artisans couturier ð Citadelle Miollis 

La date dõarriv®e ̈  la SPL faisant foi.   

 

2ð Transmission par voie ®lectronique   

Les candidatures pourront °tre remises par voie ®lectronique aux adresses 

®lectroniques suivante : 

 

ametarra@ametarra.fr / citadelle-ajaccio@ametarra.fr 

N.B : Si vous ne recevez pas dõaccus® de r®ception dans les 4h suivant votre envoi, 

cela signifie que votre candidature nõa pas ®t® reue par la SPL AMETARRA. Assurez-

vous dõobtenir un accus® de r®ception. 
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ANNEXES : 

 

Plan dôimplantation : 

 

 

 

 

Zone ouverte au public                        Local concern®  
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Photos du local : 
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